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Erwägungen

E. 1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 CPP).

La partie qui annonce l'appel indique, dans sa déclaration, si elle entend attaquer le
jugement dans son ensemble ou seulement sur certaines parties, et dans ce dernier cas,
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(art. 399 al. 3 let. a et al. 4 CPP).

La Chambre limite son examen aux violations décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1
CPP), sauf en cas de décisions illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP).

E. 2
Le principe in dubio pro reo, qui découle de la présomption d'innocence, garantie par l'art. 6
ch. 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales
du 4 novembre 1950 (CEDH ; RS 0.101) et, sur le plan interne, par les art. 32 al. 1 de la
Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. ; RS 101) et 10 al. 3
CPP, concerne tant le fardeau de la preuve que l'appréciation des preuves. En tant que règle
sur le fardeau de la preuve, ce principe signifie qu'il incombe à l'accusation d'établir la
culpabilité de l'accusé, et non à ce dernier de démontrer son innocence. Il est violé lorsque
le juge rend un verdict de culpabilité au seul motif que l'accusé n'a pas prouvé son
innocence (ATF 127 I 38 consid. 2a p. 40 et les arrêts cités). Comme principe présidant à
l'appréciation des preuves, la présomption d'innocence est violée si le juge du fond se
déclare convaincu de faits défavorables à l'accusé sur lesquels, compte tenu des éléments de
preuve qui lui sont soumis, il aurait au contraire dû, objectivement, éprouver un doute
sérieux et insurmontable quant à la culpabilité de l'accusé, autrement dit lorsque le juge du
fond retient un état de fait défavorable à l'accusé alors qu'il existe un doute raisonnable
quant au déroulement véritable des événements (ATF 127 I 38 consid. 2a p. 41 ; arrêt du
Tribunal fédéral 6B_784/2011 du 12 mars 2012 consid. 1.1). Confronté à des versions
contradictoires, le juge forge sa conviction sur la base d'un ensemble d'éléments ou
d'indices convergents. L'appréciation des preuves doit être examinée dans son ensemble et
l'état de fait déduit du rapprochement de divers éléments ou indices. Un ou plusieurs
arguments corroboratifs peuvent demeurer fragiles si la solution retenue peut être justifiée
de façon soutenable par un ou plusieurs arguments de nature à emporter la conviction (ATF
129 I 8 consid. 2.1 p. 9; arrêts du Tribunal fédéral 6B_1230/2015 du 22 avril 2016 consid.
2; 6B_109/2014 du 25 septembre 2014 consid. 2.1 et 6B_398/2013 du 11 juillet 2013
consid. 2.1).

E. 3



3.1.1. L'art. 180 al. 1 CP réprime le comportement de celui qui, par une menace grave, aura
alarmé ou effrayé une personne. Sur le plan objectif, cette infraction suppose la réalisation
de deux conditions. Premièrement, il faut que l'auteur ait émis une menace grave, soit une
menace objectivement de nature à alarmer ou à effrayer la victime. On tient compte de la
réaction qu'aurait une personne raisonnable, dotée d'une résistance psychologique plus ou
moins normale, face à une situation identique (ATF 122 IV 97 consid. 2b p. 100 ; ATF 99
IV 212 consid. 1a p. 215 ss ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_578/2016 du 19 août
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exclure la punissabilité lorsque le préjudice évoqué apparaît objectivement d'une
importance trop limitée pour justifier la répression pénale. En second lieu, il faut que la
victime ait été effectivement alarmée ou effrayée, peu importe que les menaces lui aient été
rapportées de manière indirecte par un tiers. Elle doit craindre que le préjudice annoncé se
réalise. L'infraction est intentionnelle, le dol éventuel étant suffisant (arrêts du Tribunal
fédéral 6B_578/2016 du 19 août 2016 consid. 2.1 ; 6B_871/2014 du 24 août 2015 consid.
2.2.2 ; 6B_820/2011 du 5 mars 2012 consid. 3). 3.1.2. Se rend coupable d'injure celui qui
aura, par la parole, l'écriture, l'image, le geste ou par des voies de fait, attaqué autrui dans
son honneur (art. 177 al. 1 CP).

Les art. 173 ss CP protègent la réputation d'être une personne honorable, c'est-à-dire de se
comporter comme une personne digne a coutume de le faire selon les conceptions
généralement reçues. Il faut donc que l'atteinte fasse apparaître la personne visée comme
méprisable, qu'il s'agisse d'un être humain ou d'une entité juridique (ATF 114 IV 14 consid.
2a p. 15 et les arrêts cités). Pour apprécier si une déclaration est attentatoire à l'honneur, il
faut se fonder non pas sur le sens que lui donne la personne visée, mais sur une
interprétation objective selon le sens qu'un destinataire non prévenu doit, dans les
circonstances d'espèce, lui attribuer (ATF 133 IV 308 consid. 8.5.1 p. 312 ; ATF 119 IV 44
consid. 2a p. 47 ; 117 IV 27 consid. 2c p. 29-30 et les arrêts cités).

Le qualificatif de "fils de pute" est notamment constitutif d'injure (arrêt du Tribunal fédéral
6B_763/2014 du 6 janvier 2015).

3.1.3. En dépit des dénégations de l'appelant, divers éléments permettent d'établir que
celui-ci a bien menacé les plaignants à l'aide d'un couteau.

D'une part, les déclarations de C______ et de D______, selon lesquelles l'appelant aurait
plaqué la première contre un mur, en brandissant un couteau vers sa poitrine et sa gorge,
tout en s'écriant "Je vais te tuer", puis poursuivi le second, en l'insultant et en le menaçant
de mort, toujours muni de son couteau, ont été concordantes et constantes, chacun des
plaignants ayant été un témoin direct de l'agression de l'autre. Lors des débats d'appel,
l'intéressé a, du reste, lui-même déclaré qu'il avait pu leur dire "Je vais te tuer", avant de se
rétracter de manière peu convaincante, étant rappelé qu'il est atteint d'une schizophrénie
paranoïde.

D'autre part, un couteau a bien été retrouvé par la police au deuxième étage de l'immeuble
dans lequel l'altercation est survenue, soit à proximité immédiate de l'appelant qui a été
interpellé deux étages plus haut, tandis qu'il n'est pas contesté que les plaignants sont restés
au pied de l'immeuble, voire à l'extérieur.
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qui l'aurait attaqué au moyen d'un couteau sont, quant à elles, manifestement contredites par



ces éléments du dossier. Au demeurant, l'appelant est revenu sur ses explications lors des
débats d'appel, affirmant qu'il avait trouvé le couteau sur le palier. En agissant de la sorte,
l'appelant a bien adopté un comportement de nature à faire craindre aux plaignants un
préjudice grave pour leur intégrité corporelle, voire leur vie.

En outre, au vu des éléments du dossier, et en particulier de l'intensité et du contexte de
l'altercation survenue, la CPAR est convaincue du fait que l'appelant a injurié D______ en
le qualifiant de "fils de pute". L'appelant a du reste admis que lorsqu'il était arrivé sur place
et avait aperçu son ex-femme avec D______, qu'il semblait tenir pour l'amant de celle-ci, un
conflit verbal avait éclaté. 3.1.4.1. Aux termes de l'art. 19 al. 1 CP, l'auteur n'est pas
punissable si, au moment d'agir, il ne possédait pas la faculté d'apprécier le caractère illicite
de son acte ou de se déterminer d'après cette appréciation (al. 1). À l'instar des autres
moyens de preuve, le juge apprécie librement la force probante d'une expertise ; il n'est pas
lié par les conclusions de l'expert (ATF 142 IV 49 consid. 2.1.3 p. 53 = SJ 2017 I 1 ; ATF
141 IV 369 consid. 6.1 et les références). Toutefois, il ne peut s'en écarter que lorsque des
circonstances ou des indices importants et bien établis en ébranlent sérieusement la
crédibilité ; il est alors tenu de motiver sa décision de ne pas suivre le rapport d'expertise
(ATF 142 IV 49 consid. 2.1.3 p. 53 = SJ 2017 I 1 ; ATF 138 III 193 consid. 4.3.1 p. 198 s. ;
arrêts du Tribunal fédéral 6B_289/2016 du 28 décembre 2016 consid. 4.1.3, 6B_986/2015
du 23 août 2016 consid. 3.2 et les références). Lorsque deux ou plusieurs expertises
divergent sur des points essentiels, le juge doit faire son choix, en toute liberté, sans autre
limite que celle de l'arbitraire (ATF 107 IV 7). 3.1.4.2. Aux termes d'une expertise du ___
juillet 2016 et d'un complément du ___ septembre 2016, dûment établis, les experts sont
parvenus à la conclusion que la responsabilité de l'appelant au moment des faits litigieux
avait été moyennement restreinte. L'appelant ne saurait être suivi lorsqu'il conteste cette
conclusion et se prévaut d'une irresponsabilité, en se fondant sur l'expertise du ___
décembre 2000, soutenant que son état s'est péjoré depuis lors. En effet, cette expertise a été
rendue de nombreuses années auparavant et concernait un autre complexe de faits, de sorte
que l'on ne saurait s'y référer. En outre, les experts mis en œuvre dans le cadre de la présente
procédure ont largement expliqué leurs conclusions, en particulier le fait que la
décompensation présentée par l'appelant au moment de ses actes avait été partiellement
provoquée par
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rue______ par les plaignants et la présence de D______ sur place, ce qui excluait une
irresponsabilité. Les conclusions des experts sont ainsi cohérentes et convaincantes, de sorte
qu'il y a lieu de retenir que la responsabilité de l'appelant au moment des faits était restreinte
et non abolie. 3.1.5. Dans ces conditions, c'est à raison que le Tribunal correctionnel a
reconnu que l'appelant s'est rendu coupable de menaces au sens de l'art. 180 CP et d'injure
selon l'art. 177 CP. 3.2.1. Selon l'art. 19a ch. 1 LStup, celui qui, sans droit, aura consommé
intentionnellement des stupéfiants ou celui qui aura commis une infraction à l'art. 19 pour
assurer sa propre consommation est passible de l'amende. Sont des stupéfiants, des
substances psychotropes, des matières premières et des produits ayant un effet supposé
similaire à celui des stupéfiants au sens des art. 2a et

E. 7
L'appelant, qui obtient très partiellement gain de cause, supportera les deux tiers des frais de
la procédure envers l'Etat (art. 428 CPP), comprenant un émolument de CHF 1'500.-.



E. 8
8.1.1. Selon l'art. 429 al. 1 let. c CPP, le prévenu acquitté totalement ou en partie ou faisant
l'objet d'une ordonnance de classement a droit à une réparation du tort moral subi en raison
d'une atteinte particulièrement grave à sa personnalité, notamment en cas de privation de
liberté. A cet égard, l'intensité de l'atteinte à la personnalité doit être analogue à celle
requise dans le contexte de l'art. 49 CO. Il n'y a cependant pas lieu de prendre en compte les
désagréments inhérents à toute poursuite pénale comme la charge psychique que celle-ci est
censée entraîner normalement chez une personne mise en cause (arrêt du Tribunal fédéral
6B_928/2014 du 10 mars 2016 consid. 5.1 non reproduit in ATF 142 IV 163). En cas
d'acquittement partiel, l'autorité cantonale doit s'assurer que c'est pour les faits qu'elle a
abandonnés que le prévenu réclame une indemnisation et une réparation du tort moral (FF
2006, p. 1313 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_343/2015 du 2 février 2016 consid. 1.3).
L'autorité pénale examine d'office les prétentions du prévenu (art. 429 al. 2 CPP). 8.1.2.
L'art. 431 CPP garantit une indemnité et une réparation pour tort moral en cas de mesures
de contrainte (al. 1) ou de détention illicite (al. 2). Il y a détention excessive (Überhaft)
lorsque la détention provisoire et la détention pour des motifs de sûreté ont été ordonnées de
manière licite dans le respect des conditions formelles et matérielles, mais que cette
détention dépasse la durée de la privation de liberté prononcée dans le
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finalement prononcée. La détention ne sera qualifiée d'excessive qu'après le prononcé du
jugement (ATF 141 IV 236 consid. 3.2 p. 238 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_343/2015 du 2
février 2016 consid. 1.2.4). Conformément à l'art. 51 CP, l'art. 431 al. 2 CPP pose la règle
que la détention excessive est d'abord imputée sur une autre sanction et ne peut donner lieu
à une indemnisation que si aucune imputation n'est possible. L'imputation de la détention a
lieu, en premier lieu, sur les peines privatives de liberté et, en second lieu, sur les autres
peines, comme la peine pécuniaire, le travail d'intérêt général et l'amende. La compensation
sous la forme de l'indemnisation est subsidiaire. L'intéressé n'a aucun droit de choisir entre
l'indemnisation ou l'imputation (ATF 141 IV 236 consid. 3.3 p. 239 ; arrêts du Tribunal
fédéral 6B_343/2015 du 2 février 2016 consid. 1.2.4 ; 6B_558/2013 du 13 décembre 2013
consid. 1.5 ; 6B_169/2012 du 25 juin 2012 consid. 6 ; 1B_179/2011 du 17 juin 2011 consid.
4.2). La jurisprudence a en outre admis que la détention provisoire et la détention pour des
motifs de sûreté devaient, en principe, être imputées sur les mesures thérapeutiques au sens
des art. 56 ss CP, malgré leur durée indéterminée (ATF 141 IV 236).

E. 8.2
Au vu du verdict de culpabilité confirmé à l'encontre de l'appelant, les conclusions en
indemnisation de l'appelant, fondées sur un acquittement total du fait d'une irresponsabilité,
doivent être rejetées. Par ailleurs, il n'y a pas non plus lieu à indemnisation en raison de
l'acquittement partiel de l'appelant du chef de séjour illégal et de la réduction de la peine
privative de liberté infligée à quatre mois et vingt jours, dès lors que l'intéressé a également
été mis en détention pour les infractions retenues et que le traitement institutionnel, initié en
milieu fermé, doit être confirmé. Partant, l'appelant sera débouté de toute conclusion en
indemnisation.

E. 9.1
Les frais imputables à la défense d'office sont des débours (art. 422 al. 2 let. a CPP) qui
constituent des frais de procédure (art. 422 al. 1 CPP) et doivent, conformément à l'art. 421



al. 1 CPP, être fixés par l'autorité pénale dans la décision finale au plus tard (ATF 139 IV
199 consid. 5.1 p. 201 s. = JdT 2014 IV 79). La juridiction d'appel est partant compétente,
au sens de l'art. 135 al. 2 CPP, pour statuer sur l'activité postérieure à sa saisine.

E. 9.2
Selon l'art. 135 al. 1 CPP, le défenseur d'office est indemnisé conformément au tarif des
avocats de la Confédération ou du canton du for du procès, le règlement sur l'assistance
juridique du 28 juillet 2010 (RAJ ; E 2 05.04) s'appliquant à Genève. Selon l'art. 16 al. 1
RAJ, l'indemnité due à l'avocat et au défenseur d'office en matière pénale est calculée selon
le tarif horaire de CHF 125.- pour un collaborateur (let. b) et de CHF 200.- pour un chef
d'étude (let. c), débours de l'étude inclus. À l'instar de la jurisprudence, l'art 16. al. 2 RAJ
prescrit que seules les heures nécessaires à la défense
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fonction notamment de la nature, de l'importance et des difficultés de la cause, de la valeur
litigieuse, de la qualité du travail fourni et du résultat obtenu. La TVA est versée en sus si
l'intéressé y est assujetti, de même qu'une majoration forfaitaire de 20% jusqu'à 30 heures
d'activité consacrée aux conférences, audiences et autres actes de la procédure, pour les
démarches diverses, telles que rédaction de courriers, entretiens téléphoniques, prise de
connaissance de décisions, etc, et de 10 % au-delà, pratique que le Tribunal fédéral a
admise sur le principe (arrêt 6B_838/2015 du 25 juillet 2016 consid. 3.5.2 ; voir aussi la
décision de la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral BB.2015.85 du 12 avril 2016
consid. 3.5.2 et 3.5.3). A Genève, vu l'emplacement des études concernées, à une distance
de, au plus, une quinzaine de minutes à pied du Palais de justice, la rémunération forfaitaire
de la vacation aller/retour (soit 30 minutes au total) au et du Palais de justice est arrêtée à
CHF 35.- pour les collaborateurs (AARP/501/2016 du 9 décembre 2016 consid. 6.2.5).

E. 9.3
En l'occurrence, les prestations ayant trait à la prise de connaissance et examen, prise de
connaissance et examen juridique (gestion du délai), ainsi que la rédaction de la déclaration
d'appel sont comprises dans le forfait de 20% couvrant les diligences diverses. Le dossier
peu volumineux ne nécessitait pas plus d'une heure de consultation, vacation due en sus.
Pour le reste, l'activité consacrée à l'examen du dossier et à la préparation de l'audience
(5h35), à la visite du client à la prison (1h30) et à l'audience (1h10) se révèle adéquate.

En conclusion, l'indemnité sera arrêtée à un total de CHF 2'345.80, correspondant à 8
heures et 15 minutes d'activité du chef d'étude au tarif de CHF 200.-/heure, à une heure de
prestations du collaborateur à CHF 125.-/heure et à une vacation de CHF 35.-, plus la
majoration forfaitaire de 20% (CHF 362.-) et l'équivalent de la TVA au taux de 8% en CHF
173.80.

E. 10
Par souci de clarté, le dispositif du jugement entrepris sera entièrement annulé et reformulé.
* * * * *
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